
    

Présence de plante exotique 
envahissante : 

myriophylle à épi ! 
 
Soyons à l'affût afin de  
limiter sa propagation! 

Code d’éthique nautique volontaire au lac du Gros-Ruisseau 
 
La navigation de plaisance est de compétence fédérale et est régie par la Loi sur la marine marchande. Ce code 
d’éthique nautique ne remplace pas les lois et règlements reliés aux embarcations et à la sécurité nautique, il a 
pour but d’améliorer les comportements en harmonie avec l’environnement et les autres usagers du plan 
d’eau. La navigation peut poser un problème pour la qualité de l’eau et de l’environnement. Une navigation 
responsable est à préconiser et permettra de : 

 Limiter la fragmentation du myriophylle à épi et donc freiner son établissement au sein du lac.  
 Freiner la propagation du myriophylle à épi dans d’autres plans d’eau. 
 Ralentir l’eutrophisation et améliorer la qualité de l’eau afin d’assurer sa pérennité. 
 Limiter le brassage des sédiments qui remet en suspension des nutriments permettra de limiter les éclosions de cyanobactérie et les problématiques de 

transparence de l’eau.  
 Limiter l’érosion des berges.  
 Conserver l’habitat de la faune et la flore aquatiques. 
 Assurer la sécurité des personnes qui pratiquent diverses activités ou sports nautiques. 
 Conserver la paix et la tranquillité du milieu. 
 Reconnaitre le privilège et la chance des riverains d’habiter en bordure du lac. 
 Conscientiser les usagers de l’impact de l’activité nautique sur le lac et agir en conséquence. 

 
Les bonnes pratiques!  

Pour les embarcations motorisées 
 Privilégiez les moteurs à 4 temps qui sont moins polluants que les 2 

temps. 
 Privilégiez les moteurs électriques. 
 Entretenez votre moteur, évitez tout déversement lors d’un 

ravitaillement en carburant et huile. Si possible, remplir les réservoirs 
d’essence en dehors de l’eau et de la bande riveraine et avoir à 
disposition des boudins absorbants pour l’essence. 

 Manœuvrez l’embarcation de façon à respecter les autres usagers : 
attention aux vagues, encerclements, chavirements,  etc. 

 Posséder un permis de conducteur d’embarcation de plaisance.  
 Lors de la mise à l’eau de votre embarcation, évitez l’entrée en 

contact du véhicule avec l’eau.  

Pour tous :  
 Respectez la vie sauvage et l’environnement. 
 Ne jetez rien dans l’eau ni dans la nature.  
 Respectez les autres utilisateurs. 
 Faites preuve de courtoisie et de prudence. 
 Assurez-vous que votre embarcation est en bon état. 
 Portez votre matériel de sécurité exigé et nécessaire. 
 Ne nourrissez pas les animaux sauvages.  
 Évitez d’utiliser des savons et produits contenant des phosphates. 
 Pensez à vos voisins, limitez le bruit dans vos embarcations (musique, cris, etc.). 

Les bruits sont une source potentielle de pollution sonore. 
 

Veuillez noter qu’en condition extrême et en dernier recours, la navigation pourra être interdite de manière temporaire pour la santé et la 
sécurité de tous et celle de l’environnement. Cette éthique nautique est sujette à modification dans le temps pour une constante amélioration. 
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Code à l’attention de tous les usagers 

 Le lavage des embarcations et de matériel ayant touché à l’eau est obligatoire avant et après une activité au lac.  
 Interdiction d’embarcations avec ballasts. 
 En période d’éclosion de cyanobactérie : pour des raisons de santé, évitez toutes activités de contact avec l’eau (baignade, motomarine, ski nautique, etc.). 
 Non résident :  

o Toute forme de navigation motorisée est strictement réservée aux résidents du lac. 
o Les embarcations non motorisées sont permises, sous condition d’obtenir préalablement une autorisation et sensibilisation d’un propriétaire riverain. 

Zones colonisées par le myriophylle à épi - délimitées par les bouées blanches   
Évitez toute navigation dans ces zones, si ce n’est pas possible :  
 Des corridors de navigation seront établis: respectez la signalisation et naviguez seulement dans ces corridors. 
 En l’absence de corridors de navigation :  traversez ces zones le plus tranquillement possible en limitant la fragmentation de la 

plante en 1) vous déplaçant à l’aide de rame OU 2) en montant le pied de moteur à son niveau le plus élevé.  
Code à l’attention des embarcations motorisées 

 Entre une heure après le coucher du soleil et 9 h le matin, la navigation 
en embarcation motorisée est interdite (sécurité des usagers et respect 
des corridors de bouées). 

 En présence de baigneur ou d’embarcation non motorisée : veuillez 
réduire la vitesse au minimum et circuler le plus loin possible. 

Zone sans vagues (- de 100 m de la rive) 
 Moteur éteint à moins de 1m de profondeur. 
 Circulation limitée : approche ou départ en douceur et perpendiculaire à 

la rive pour éviter de soulever les sédiments. 
 Limitez la vitesse de votre bateau à 10 km/h (6mi/h). 
 Réduisez la vitesse dans les baies. 

Zone orange : profonde (+100m  de la rive) 
 Tous les types d’activités nautiques sont permis, sauf les activités 

nautiques générant des vagues surdimensionnées. 
 Les activités nautiques impliquant motomarine, gros bateau et 

embarcation rapide sont permises dans cette zone. 
 Les acrobaties sont interdites : encerclement répété, virage serré et 

production de vagues. 
 Ajustez votre vitesse en fonction de l’achalandage et de la sécurité de 

tous les usagers.  
 


